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Le mot du Maire 
Chers amis, chers concitoyens, 

Bonjour à toutes et tous, 
 

Avec un plaisir renouvelé, je vous retrouve pour le petit édito semestriel. L’équipe de rédaction s’est 

attelée à réaliser un journal municipal ludique afin de vous tenir informé des actualités 

Lanvellecoises et partager avec vous les moments de vie communale de ces six derniers mois. Ce 

journal que vous pouvez également consulter sur le site internet de la commune régulièrement mis 

à jour. 
 

C’est donc dans le contexte particulier, avec toujours la guerre à nos portes, d’une période 

mouvementée sur le plan social et dans une situation défavorable aux ménages à revenus modestes 

de par l’inflation quasi galopante, que nous entamons cet été.  La hausse du coût de l'énergie et de 

tous les produits de consommation courante impacte considérablement les dépenses des ménages. 

La mise en danger de notre système de santé qui peu à peu s’éloigne inexorablement des usagers. 

La difficulté croissante pour trouver un médecin traitant sur notre territoire et que dire des 

demandes de rendez-vous auprès des spécialistes médicaux ! 
 

Compte tenu de ce contexte, nos affaires locales pourraient passer au second plan. Mais nos affaires 

locales nous causent tout de même quelques problèmes. La « réparation » de notre église 

paroissiale, la restauration de la chapelle de Saint Carré, les problèmes structuraux à l’ancienne 

poste vont avoir un impact sur nos finances et nos capacités de financement. Notre maitrise des 

dépenses et le fait de ne jamais anticiper des travaux sans la certitude d’une colonne recette en face 

par les subventions nous permettent de confectionner nos budgets communaux sans augmenter 

notre endettement. Comme je le dis souvent, il faut penser à ceux qui nous succéderont ! 
 

C'est donc dans cette période contrainte et compliquée que nous avons élaboré notre budget 

communal. Nous avons décidé encore cette année, de ne pas augmenter les taux d'imposition mais 

l'Etat, de son côté, a augmenté les bases fiscales de 7.1%. L’impact sur les ménages sera, 

conséquemment, non négligeable. Une page intérieure plus détaillée est dédiée à nos finances 

locales. Les priorités 2023 vont être les travaux de l’église afin de permettre une réouverture la plus 

rapide possible (mais ça va se compter en nombreux mois), la stabilisation structurelle du bâtiment 

de l’ancienne poste, l’entretien de nos voiries communales, la réfection de l’espace parking de la 

salle Steredenn… 
 

Mais, fort heureusement, tout n’est pas noir ou gris. Cette année encore nos associations, avec un 

renouvellement rajeuni des membres, vont s’atteler à nous faire vivre de bons moments de 

convivialité. Reportez-vous à la page « animations » du journal relatant toutes les festivités des 6 

mois à venir et vous verrez que nos associations contribuent fortement au dynamisme de notre 

commune ; Un grand merci pour leur implication. 
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L’école, c’est la vie ! Les services de l'Education Nationale projetaient la fermeture d’une classe sur le 

RPI Lanvellec Plufur Trémel. Ceci a généré plusieurs manifestations devant les écoles du RPI ainsi 

qu’à l’inspection académique. Pour notre regroupement cela aurait représenté le passage de cinq à 

quatre classes. Grâce à la persévérance des élus, des enseignants, du syndicat des écoles et de 

l’association des parents d’élèves, notre classe a été sauvée. Nous avons gagné une bataille mais 

nous devons rester très vigilants pour l’avenir. Mais, seule rescapée des 45 classes menacées, nous 

ne pouvons pas rester indifférents envers ceux qui sont restés sur le carreau. Notre conseil 

municipal a donc pris une motion de soutien à toutes ces communes et RPI qui n’ont pas trouvé 

grâce à leurs yeux. 
 

Il faut faire cesser ce sacrifice de la ruralité sur l’autel des chiffres. L’Etat continue à amplifier la 

discrimination en éloignant tous les services à la population. Nos villages ruraux sont aussi des zones 

prioritaires ! 

Avec toute l’équipe municipale à mes côtés, je continuerai à défendre nos intérêts communaux et 

les intérêts communautaires liés.  
 

Tout autre sujet, les sangliers, ah les sangliers ! Vaste sujet ! Malgré les battues locales, organisées 

par la société de chasse, ou administratives diligentées par le préfet, leur population ne baisse pas. 

C’est un fléau pour les cultures. Nous sommes régulièrement sollicités par les agriculteurs et les 

propriétaires privés. Notre moyen d’action est très limité et malgré les nombreux courriers et 

avertissements lancés auprès de la Préfecture, la situation n’évolue pas. Ce n’est pas seulement un 

problème local, toute la région est concernée. Nous sommes face à une situation devant laquelle les 

élus municipaux n’ont aucune maitrise et absolument aucun moyen d’action. 
 

Après ce petit billet d’humeur contre tous ceux qui n’ont plus de considération pour nos territoires 

ruraux, je veux vous souhaiter un très bel été et continuons à cultiver le bien vivre ensemble dans 

nos petites communes. 
 

Dans l’attente de se retrouver pour partager des moments agréables, apprécions le bonheur de 

vivre à Lanvellec avec du soleil plein nos têtes.  
 

Amitiés.       François Prigent, Maire 
 

La vie d’été ou l’avis d’été 
 

Mairie : Secrétariat de mairie 

Fermée le matin du samedi 5 août au vendredi 25 aout 2023 inclus. 

Ouvert l’après-midi de 13 h 30 à 17 h 30,  

sauf le vendredi fermeture à 17 heures. 
 

Agence postale 

Fermeture du samedi 8 juillet au samedi 29 juillet 2023 inclus. 

Vente de timbres et dépôt de courrier assurés par la mairie aux horaires 

d’ouverture. 

Les autres opérations pourront s’effectuer au bureau de Poste de Plouaret. 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http%3A%2F%2Fpetitemimine.p.e.pic.centerblog.net%2F94b92b97.png&imgrefurl=http%3A%2F%2Fpetitemimine.centerblog.net%2Frub-gifs-soleil.html&h=500&w=431&tbnid=a2rhzRUsJl-41M%3A&zoom=1&docid=9KTPywoBpYiV5M&ei=-q1UVf7cH8qhsAG30IHYBA&tbm=isch&iact=rc&uact=3&dur=2034&page=3&start=45&ndsp=25&ved=0COEBEK0DMDc
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Adresses utiles et téléphones : 
Mairie :      Tel : 02 96 35 18 82  Email : mairie-lanvellec@wanadoo.fr 

Pompiers :          18     Gendarmerie :     17                   Samu :                 15 ou 112 

Ecole, garderie :   Tel : 02 96 35 12 99 

Cabinet Infirmier :   Tel : 02 96 35 14 02 et 02 96 54 55 76 

LANVELLEC sur internet sur le site : www.lanvellec.fr 

Téléphone de service à la salle des fêtes pour les numéros d'urgence et pour se faire appeler de 

l'extérieur : 02.96.54.56.65 

 

Les permanences des élus à la Mairie : 
Tous les samedis de 10 H 30 à 12 H : 

 - François Prigent (Maire) et Laurence Guilloux (culture et communication). 

 - Annie Le Jeune (affaires sociales et finances) et Jacques Badel (affaires scolaires et associations). 

 - Yves Le Jeune (travaux et urbanisme) et Yvon Le Penven (environnement et voirie communale). 

 François Prigent, le Maire vous accueille sur RDV du lundi au vendredi de 11h00 à 12h00. 

 

Horaires de la mairie : 
Lundi, mardi et jeudi : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30. 

Mercredi : de 8h30 à 12h00.   Vendredi : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. 

Mairie fermée tous les mercredis après – midi. 

 

L’agence postale : Ouverte du lundi au vendredi de 14H30 à 16H30. 

 

La Bibliothèque : Permanences le samedi de 10h30 à 12h00. 

 

Etat civil (extrait du registre d’état civil communal) :  
 

Décès : 

Andrée Boulanger, le 15 décembre, 81 ans   Anne Bruhier, le 25 janvier, 83 ans 

Jean Yves Colvé, le 16 décembre, 74 ans   Yves Ollivier, le 20 février, 86 ans 

Dominique Polès, le 16 décembre, 59 ans   François Quérou, le 22 mars, 88 ans 

Guy Raoult, le 21 décembre, 72 ans   Odile Fouquet, le 23 avril, 69 ans  

Michel Boulenger, le 4 janvier, 73 ans   Yvonne Le Foll, le 18 mai, 92 ans 

Claude Metz, le 4 janvier, 88 ans   Michel Le Bras, le 31 mai, 77 ans   

 

Mariages : 

Mme Sandra Flouriot et Mr Yannick Delestret, le 19 mai 

Mme Dominique Salles et Mr Daniel Bodard, le 20 mai 

 

Naissance : 

Nola Pasquier, fille de Maxime Pasquier et de Julie Rey, née le 16 décembre  
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Les marchés de Plouaret et Lannion 
 

DÉPARTS : à 9H00 au bourg, face à la mairie et à 9 H 15 à Saint - Carré à l'abribus. 

RETOURS : à 11H30 de Plouaret et à 12 H00 de Lannion. Ouvert à tous, profitez de ce service. 
 

Marché de PLOUARET   Marché de Lannion 

mardi 4 juillet 2023   jeudi 29 juin 2023 

mardi 18 juillet 2023   jeudi 13 juillet 2023 

mardi 1 août 2023   jeudi 27 juillet 2023 

mardi 15 août 2023   jeudi 10 août 2023 

mardi 29 août 2023   jeudi 24 août 2023 

mardi 12 septembre 2023   jeudi 7 septembre 2023 

mardi 26 septembre 2023   jeudi 21 septembre 2023 

mardi 10 octobre 2023   jeudi 5 octobre 2023 

mardi 24 octobre 2023   jeudi 19 octobre 2023 

mardi 7 novembre 2023   jeudi 2 novembre 2023 

mardi 21 novembre 2023   jeudi 16 novembre 2023 

mardi 5 décembre 2023   jeudi 30 novembre 2023 

mardi 19 décembre 2023   jeudi 14 décembre 2023 

mardi 2 janvier 2024   jeudi 28 décembre 2023 
 

Le repas des anciens 
 

Le repas des anciens, offert chaque année par la municipalité et le CCAS, aura lieu le :  
 

Samedi 11 novembre à 12h00 à la salle 

STEREDENN. 
 

Les inscriptions seront prises en mairie 

du lundi 2 octobre au vendredi 27 octobre. 

 

Toutes les personnes de 65 ans et plus sont invitées, les 

autres personnes désirant participer en ont la possibilité 

en payant leur repas. 
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A vos agendas … 
 

Juin Samedi 24 juin Passage de la Pierre Le Bigaut  

Juillet Dimanche 2 juillet Randonnée « Lectures buissonnières » à Trémel organisée 

par les bibliothèques de Lanvellec, Plufur & Trémel 

 Du 13 juillet au 17 août Exposition à Saint Maudez (Circuit des Chapelles) 

 Samedi 15 juillet 

Dimanche 16 juillet 

Concours de boules, buvette et petite restauration (société 

de chasse) 

 Dimanche 16 juillet Randonnée circuit des éoliennes (Plougras) 

 Mardi 18 juillet  Déambulations Baroque (Rimat) 

 Dimanche 30 juillet Concert Duo Menguy/Le Pennec à la Chapelle de Saint Carré 

Aout Mardi 8 août Déambulations Baroque (Rimat) 

 Mardi 15 août Animations Comité des Fêtes (concours de boules + soirée 

grillades) 

 Mardi 15 aout Randonnée au départ de la salle Steredenn  

Septembre Samedi 16 septembre 

Dimanche 17 septembre 

Animations Comité des Fêtes (concours de boules sur les 2 

jours, repas dansant le samedi soir, jeux pour enfants le 

dimanche)  

 Dimanche 23 septembre Randonnée Menez Bré (Louargat) 

Octobre Dimanche 15 octobre Randonnée Circuit du Yaudet (Ploulec’h) 

Novembre Samedi 18 novembre Repas Henchou Don Lanvaeleg 

 Dimanche 26 novembre Randonnée Beg Ar C’hra (Plounévez Moëdec) 

Décembre Dimanche 17 décembre Randonnée (Circuit à définir) 
 

 

 

Vous trouverez d’autres animations tout au long du magazine, repérables grâce à ce logo   
 

Actes imbéciles, dignes de leurs auteurs ! 

 

 

Poubelles brulées ! Des actes qualifiés de criminels et passibles de prison 

ferme (condamnations déjà prononcées sur le territoire de LTC) ont été 

perpétrés sur la commune de Lanvellec et des communes voisines. Des 

plaintes ont été déposées en gendarmerie par Lannion Trégor Communauté 

compétente en matière de gestion des déchets. L’enquête suit son cours ! 
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En bref… 
Décès de Philippe Soufflet :  
 

Le décès brutal de Mr Philippe Soufflet le mercredi 15 mars dernier, à 79 ans nous 

a plongés dans la tristesse. Philippe Soufflet s’était investi corps et âme dans la 

restauration totale de la chapelle Saint Loup. Il a initié ce projet et a de main de 

maître suivi le chantier durant toute la restauration en conservant sa conception 

originale et retrouvé ainsi son aspect originel. Il a mis beaucoup d’énergie et de 

cœur à l’accompagnement de cet ouvrage. Grâce au financement d’un mécène de 

sa connaissance, il a fait d’une ruine un petit joyau niché dans son joli coin de 

verdure. Il était, également, devenu membre de l’association de sauvegarde de la 

chapelle de Saint Carré et ses conseils nous étaient précieux. Lui, l’amoureux des 

vieilles pierres et des chapelles, a consacré une partie de son temps de retraité à la 

rénovation de nombreux édifices trégorois. La chapelle Saint Loup restera, à jamais, 

marquée de son sceau. Nous avons une grande pensée pour lui, pour son épouse 

Véronika et sa famille. Merci Philippe. 

 

Médaille vermeil du travail de Françoise, notre secrétaire de Mairie : 
 

Françoise Le Belleguic, notre secrétaire de Mairie, a été attributaire de 

la médaille vermeil du travail pour ses 30 ans de travail dont la très 

grande majorité au service de nos concitoyens Lanvellecois. Un grand 

merci à elle pour sa grande implication et son sens aigu du service 

auprès de notre population. 

Michel Coadalen, absent lors de la cérémonie de remise, était également 

récipiendaire de la médaille vermeil du travail. 

 

Mise à jour de la base d’adresse :  
 

La Base d’Adresse Nationale (BAN) recense toutes les adresses de France, elle est administrée 

par la Direction du numérique de l’État. Elle concerne tous les locaux adressables comme les 

maisons, entreprises, bureaux, …, tous les locaux soumis à permis de construire. 

Une base d’adresse permet d’améliorer les services comme le secours aux personnes, la 

livraison de courrier et de colis, le déploiement de réseaux. 

La gestion de ces adresses est une compétence communale et c’est à ce titre que la commune de Lanvellec 

procède actuellement à la mise à jour des données qui nous concernent. 

Cette mise à jour permet de définir une adresse officielle lorsqu’elle n’existe pas, de corriger le nommage des 

rues et lieux-dits par rapport à la signalétique existante, de corriger les erreurs et doublon de numérotation 

dans une voie ou un lieu-dit. 

 

Cette mise à jour est validée par le conseil municipal et certaines adresses de la commune évoluent, 

les personnes concernées seront informées par courrier. 
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Les finances communales  
 

Vote des comptes administratifs et des budgets  
 

Les comptes administratifs 2022 et les budgets primitifs 2023 (budget principal 

communal, et budget commerce centre bourg) ont été votés à l’unanimité lors 

de la séance de conseil municipal du 31 mars 2023.  

Les différents comptes administratifs de 2022 font apparaître un résultat 

conforme aux prévisions budgétaires. Restant toujours soucieux de la gestion, 

des économies à tous les niveaux et de la maitrise de la dépense des deniers 

publics, le budget principal de la commune en section fonctionnement se solde par un excédent de 

108 714€. Cet excédent a été transféré partiellement pour 88 714 € en section investissement sur le budget 

primitif 2023. 20 000 € ont été conservés en report à nouveau sur le budget fonctionnement. Concernant le 

budget primitif 2023, les différentes DGF (dotations globales de fonctionnement), versées par l’Etat, sont 

estimées à 189 000 € et les taxes locales à 228 000 €. Les dépenses de fonctionnement se décomposent, 

principalement, en charges à caractère général pour 145 300 €, charges de personnel pour 159 138 €, en 

autres charges de gestion pour 170 370 € (dont 102 000 € pour le Syndicat des Ecoles et la subvention 

d’équilibre du Commerce pour 11 700 €). 
 

Comptes administratifs 2022 

Commune  

Dépenses de fonctionnement : 434 305, 83 €  Recettes de fonctionnement : 543 020,23 € 

Dépenses d’investissement : 145 705,06 €       Recettes d’investissement : 320 894,88 € 

Voté à l’unanimité, ils sont en totale conformité avec les comptes de gestion du trésorier du Trésor Public. 

Commerce 

Dépenses d’exploitation : 17 280,78 €   Recettes d’exploitation : 20 234,72 € (dont la subvention 

d’équilibre versée par la commune de 6 900,64 €.) 

Dépenses d’investissement : 18 525,02 €      Recettes d’investissement : 22 688,29 €. 

Total cumulé des réalisations et du report du déficit de 6 407,93 € 

Dépenses : 42 213,73 € / recettes : 42 923,01 €. Résultat : 709,28 € 

Voté à l’unanimité, ils sont en totale conformité avec les comptes de gestion du trésorier du Trésor Public. 
 

Vote des budgets primitifs 2023 
Budget Commune   

La section fonctionnement s’équilibre en recettes et en dépenses à hauteur de : 538 919 € 

La section d’investissement est équilibrée en recettes et en dépenses à hauteur de : 313 474,86 €.  

Total du budget : 852 393,86 €           Voté à l’unanimité 

Budget Commerce 

La section d’exploitation s’équilibre en recettes et en dépenses à hauteur de : 24 366,72 € ; 

La section d’investissement s’équilibre en recettes et en dépenses à hauteur de : 

21 610,66 €.  

Total du budget : 47 977,38 €  Voté à l’unanimité         
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 Les taxes locales 

Les taux d’imposition communaux pour 2023 sont inchangés et restent donc toujours parmi les taux 

les plus bas de notre territoire.  
 

Ces taux ont été votés unanimement lors du conseil municipal du 31 mars 

2023.  

Taxe Foncière Bâti : 36,89 %      

Taxe Foncière Non Bâti : 63,16 %.   

  

Ce qui donne, compte tenu des bases d’impositions fiscales, avec maintien des 

taux un produit fiscal communal assuré pour l’année 2023 de :  

- 201 341 € pour le foncier bâti et le non-bâti 

- 24 975 € de compensation de taxe d’habitation 
 

Soit un total de produit assuré de 226 316 €.  
 

Les subventions 
 

Henchou don 800€ Union offensive du Trégor 250€ 

Fnaca  50€ Rugby Kreiz Treger 60€ 

Société de chasse 250€ MFR + CFA (5 apprentis) 500€  

Rimat 2 300€ Diwan 300€ 

Snsm 60€ Association sportive Collège du 

Penker 

60€ 

La Pierre Le Bigaut 200€ Asso. Des donneurs de sang 60€ 

Pompiers de Plouaret 100€ Nafsep (sclérose en plaque) 60€ 

Pompiers de Plestin 100€ Protection civile  60€ 

France Adot 60€ Ligue contre le cancer 60€ 

Entente de Beg ar C’hra 250€   

Pas de demande : 

Histoire & Patrimoine, Lanvellec en Fête, Comité des fêtes, Club Avel Dro, Club de gym, 

Sauvegarde de la chapelle de Saint Carré, Petit Théâtre de Lanvellec, Amicale Laïque, APE, 

Lanvellec Loisirs 

 

Les associations ne demandant pas de subventions remercient la municipalité pour la mise à 

disposition gratuite de la salle Steredenn et divers locaux lors de leurs manifestations tout au long 

de l’année. 
 

Montant total des subventions attribuées et votées pour 2023 : 5 580€  



Lanvellec actus 
 

Magazine d’informations municipales 
 

N° 7 – Juin 2023 
 

 

- 10 - 
 

Eglise fermée 
La commune de Lanvellec s’est vue signifier, par Mme Véronique André, 

Architecte des Bâtiments de France, le vendredi 20 janvier 2023 à 16 heures, 

une préconisation de fermeture de l’église paroissiale Saint Brandan avec 

l’installation d’un périmètre de sécurité à l’aplomb du chevet (chœur) 

concerné par les fissures et des risques en découlant. Un arrêté municipal a 

été pris en urgence.  

En effet, après la mise en place de témoins, en octobre 2021, sur les murs 

extérieurs et intérieurs du chevet, il s’avère qu’après contrôle le 6 janvier 2023, les fissures se sont ouvertes 

de quelques dixièmes de millimètres. Mais il est à signaler que ces fissures existent de longue date (avant les 

années 1980). 

Notre église n’est ni inscrite ni classée mais nous abritons en son sein l’orgue Dallam unique, classé et d’une 

valeur inestimable. Cet état de fait met en péril la conservation de notre orgue. Cet orgue qui fait la fierté de 

la commune ne pourra pas accueillir cette année le Festival de Musique Ancienne du Trégor avec ses 

nombreuses programmations : le prestigieux Festival d’Automne, le Printemps des jeunes talents, les 

déambulations estivales… 

Avec un budget déjà contraint, Il est évident que, sans des aides plus que substantielles, la commune ne 

pourra pas engager de tels travaux de restauration. 

Une demande de devis est en cours auprès d’architectes du patrimoine afin d’établir une étude des travaux 

à réaliser.  
Gestion du bocage des bords de routes  

Le bocage est constitué par le réseau de talus et de haies, c’est un paysage typique du Trégor. Au cours des 

dernières décennies, il a perdu beaucoup de linéaire mais reste relativement dense sur la commune de 

Lanvellec. Ce bocage joue un rôle essentiel dans le fonctionnement de notre environnement. Il participe 

activement à la régulation du système hydrique des cours d’eau, à la biodiversité, à la limitation des pollutions 

et à notre paysage apprécié par beaucoup. 

Depuis 2016, la commune a mis en place un plan de gestion du bocage de bord de route. Il a pour but de 

procéder à l’élagage des routes communales et départementales afin d’assurer la sécurité des usagers et des 

réseaux tout en préservant les haies bocagères. 

La commune a été divisée en 9 zones et chaque année l’une d’entre elle est concernée par l’élagage. 

Après avoir identifié les propriétaires concernés, une réunion d’information est organisée pour présenter la 

démarche et l’importance du bocage. La deuxième étape, réalisée conjointement avec les techniciens du 

bassin versant de la Lieue de Grève et en présence des propriétaires, est une matinée de marquage des 

arbres (ceux devant être élagués, abattus ou recepés - coupe rase qui permet une repousse saine). 

Puis vient l’élagage qui est généralement réalisé lors des vacances scolaires de février ce qui permet de 

sécuriser les chantiers par des restrictions de circulation. 

Afin de diminuer les risques d’accident, les propriétaires élaguent ce qui est 

possible depuis le sol, la commune réalise la coupe des branches hautes avec une 

nacelle. Lorsque la ressource est suffisante, un broyage des branches peut être 

réalisé et valorisé via la filière bois-énergie.  

Il est à noter que les haies d’ornement doivent, comme les haies bocagères, être 

entretenues afin d’assurer la sécurité des réseaux et des routes 
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La continuité écologique sur le Carbon  
 

Qu’est-ce que la continuité écologique ? 

La continuité écologique garantit le passage des poissons et des sédiments à travers les cours d’eau 

et autres milieux aquatiques. Elle peut être interrompue par des obstacles tels que les seuils de 

moulins, des buses mal calées, des étangs… etc. 

Ces obstacles ont pour conséquence de perturber la circulation des organismes aquatiques ainsi 

que le transit sédimentaire. En France, une politique de restauration de la continuité écologique est 

mise en œuvre pour améliorer la situation, notamment par l’aménagement de certains ouvrages. 
 

Le Carbon, affluent du Roscoat – lieu d’accueil de la vie aquatique 

Sur la commune de Lanvellec prend sa source le Carbon, un petit cours d’eau affluent du Roscoat. 

Ce ruisseau constitue une « pépinière » pour la vie aquatique. Il permet d’accueillir la reproduction 

des truites fario lors de la fraie hivernale. Les 

truites ont la particularité de remonter les 

cours d’eau pour déposer leur ponte au plus 

haut possible sur les bassins versants de 

manière à trouver les zones de reproduction 

les plus favorables (eaux oxygénées – radier). 

Cette tactique permet également d’éviter un 

maximum de prédations sur leur ponte par 

d’autres congénères. 

Ce cours d’eau accueille également l’anguille 

européenne, espèce en voie de disparition. 

Venues de la mer par les courants au stade de 

civelles, les anguilles vont tenter de remonter 

(montaison) les rivières et y passer entre 10 à 

15 ans pour grandir et atteindre leur maturité sexuelle. Ensuite, elles effectueront une migration 

vers la mer (dévalaison) avant de regagner la mer des Sargasses au large du Brésil pour s’y 

reproduire. 
 

Un programme de travaux porté par Lannion-Trégor Communauté 

C’est fort de cette vie aquatique que le Carbon a été ciblé pour améliorer la continuité écologique 

sur son cours principal. 5 ouvrages qui empêchent en partie la migration piscicole ont été 

répertoriés. Il s’agit d’anciens seuils, de buses mal calées et d’une partie du ruisseau qui a été déviée. 

L’objectif est de rencontrer les propriétaires pour aménager efficacement ces ouvrages. La 

collectivité, grâce au soutien de la région Bretagne et du Département, financera en intégralité les 

travaux dans le cadre du programme d’action sur les bassins versants de la Lieue de Grève.  

Les travaux sur les 5 ouvrages devraient durer environ 2 semaines et permettront de retrouver la 

continuité écologique sur presque 2 km. 



Lanvellec actus 
 

Magazine d’informations municipales 
 

N° 7 – Juin 2023 
 

 

- 12 - 
 

La vie de notre école 

Ateliers créatifs pour petits et grands à la maison des Sages… 
 

Les élèves de maternelle se sont rendus à la 

maison des Sages afin de réaliser, avec les 

résidents, de jolis bricolages de Pâques le 

temps d’un après - midi. 

Ce fut un moment agréable pour tous, et riche 

d’échanges !  

Ces rencontres intergénérationnelles 

favorisent les interactions, permettent de 

développer l’esprit de solidarité et le respect 

entre les âges, et sont toujours appréciées et 

attendues ! 

 

Les écoliers de Lanvellec en visite au château du Taureau ! 
 

Jeudi 11 mai, après une heure de car, la classe de maternelle a embarqué sur la navette "Le Macareux" pour 

mettre le cap sur le château du Taureau ! 

Certains enfants montaient pour la première fois sur un bateau. Quelle découverte ! 

La traversée s'est déroulée dans de très bonnes conditions. Une jolie 

fenêtre météo a permis d’apprécier d’autant plus cette traversée pour 

découvrir la baie de Morlaix. 

A l'accostage, tout ce petit monde était attendu au château pour une balade 

contée, conduite par Alain Diverres.  

Les enfants ont été emmenés avec plaisir dans son univers fantastique 

peuplé d'ogre, de princesse, de loup, de tigre, et autres créatures 

effrayantes. 

La visite de ce site remarquable de notre patrimoine fut très attrayante pour les élèves de maternelle.  

 

Matinée portes ouvertes 

  

Samedi 13 mai, les écoles du rassemblement 

pédagogique ont ouvert leur porte. L’équipe 

pédagogique ainsi que les membres du syndicat des 

écoles et les élus ont accueilli une dizaine de familles 

et d’enfants pour la visite des locaux. 

Ce fut l’occasion de rappeler toute l’importance de 

préserver ces structures à taille humaine dans nos 

petits villages. 

Les inscriptions sont toujours ouvertes, n’hésitez pas à 

vous renseigner en mairie. 
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Voyage scolaire en Normandie 

 
Les classes de CM1-CM2 des écoles de Plufur et Trédrez-Locquémeau se sont rendues en Normandie du 11 

au 13 avril 2023 pour découvrir l'histoire de la Seconde Guerre mondiale. 
 

Au programme : visite du Mont-Saint-Michel, Mémorial de Caen, du musée du Mur de l'Atlantique, du musée 

d'Arromanches, du cimetière américain, des plages du débarquement... Un programme dense et riche, qui a 

beaucoup plu aux enfants. Ils ont pu appréhender sur le terrain les notions étudiées en classe. 
 

Ce projet a pu se réaliser grâce à l'investissement des enseignants, des encadrants ainsi qu’à l'aide financière 

de l'Association des Parents d’Elèves (APE). Une participation de 60 euros/enfant a été demandée aux familles. 
 

Départ en retraite d’Anne Marie Le Lannou 

Une page de 28 années se tourne en ce mois de juillet 2023. 
 

Après 2 premières années passées à l’école de Locquirec et à l’IME 

de Tréguier, Anne Marie est arrivée en septembre 1995 à l’école 

de Lanvellec. Durant son seul intermède, de 1996 à 1999, lors de 

la naissance de ses 2 enfants, elle a exercé à mi-temps sur 

Lannion. 
 

Nous tenons à la remercier d’avoir consacré 28 années scolaires 

à nos côtés, à éduquer et accompagner nos enfants et nos jeunes 

sur les chemins du savoir, de la culture et de leur 

épanouissement. Ses plus anciens élèves ont aujourd’hui 32 ans !  
 

Durant ces années, dans la droite ligne de la volonté des élus, elle 

a toujours été soucieuse de la préservation et du maintien de 

notre école maternelle et de notre regroupement pédagogique 

avec les communes de Plufur et Trémel. La vie scolaire de notre 

collectivité n’a pas été toujours un long fleuve tranquille ! 
 

Très bonne retraite Anne Marie ! Merci encore pour ton 

implication dans notre vie communale et des liens forts que 

tu as su créer avec la municipalité et les parents d’élèves. 
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Notre petit marché 

Chaque mardi et jeudi de 15h30 à 18h00, nous avons le plaisir d’accueillir sur la place du bourg, le stand de 

Sylvain Ploix (Bara mod Gwechall). Suite à une reconversion professionnelle, Sylvain s’est lancé dans la 

boulangerie à l’ancienne comme 

l’indique le nom du commerce. En 

effet, il cuit du pain au levain 

(baguettes tradition, pain de 

campagne au seigle, au sarrasin, …) 

dans un four chauffé au bois. 

 

De temps à autre, il est rejoint par 

Rémi Le Buanec qui lui propose du 

miel de sa production ainsi que des 

produits dérivés. 

 

 Pendant les mois de juillet 

et d’aout, les horaires seront quelque peu modifiés.  Toujours les mardis et jeudi mais de 17h00 à 

19h00 
 

 

Ce petit marché ne demande qu’à être étoffé par d’autres producteurs, créateurs, food 

trucks,... Se renseigner en mairie pour autorisation préalable, aucun droit de place n’est 

réclamé.  
 

Etude historique de la Chapelle de Saint Carré 

Partant du principe que le dossier d'étude historique de la chapelle Notre Dame 

de Pitié, réalisé par le cabinet Anthémion de Plaintel, méritait d’être connu des 

habitants de Lanvellec et autres visiteurs, l’ARSSAT (Association pour la Recherche 

et la Sauvegarde des Sites Archéologiques du Trégor) a pris attache auprès du 

cabinet Anthémion et a reçu son accord pour la publication du beau travail réalisé. 

 

Cette étude a été éditée par l’ARSSAT au format cahier 16x24 et est en vente auprès 

des membres de l’association de sauvegarde ou en mairie. Tous les bénéfices 

seront dédiés à la restauration de l’édifice. 

 

Les bénévoles de l’Association de Sauvegarde de la Chapelle de Saint 

Carré organisent des visites guidées de l’édifice cet été. Elles auront lieu 

les vendredis 21/07, 28/07, 11/08 et 18/08 à 15h00 et 16h00. La Chapelle 

sera également ouverte le samedi 16/09 et le dimanche 17/09 de 14h00 à 18h00 à l’occasion des journées 

européennes du patrimoine. 
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Lanvellec en fête 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Un nouveau bureau a été élu lors du conseil d’administration du 8 avril. Il se compose de la façon 

suivante : 
 

Président : Jacques Le Lédan – Vices présidents : Yvon Le Penven, Pascal Le Tallec 

Secrétaire : Ely Péru – Secrétaires adjoints : Annick Duquenois, Mickael ROTA 

Trésorier : Bernard Rolland – Trésoriers adjoints : Anne Marie Le Lannou, Yvan Guyot 

 

La Pierre Le Bigaut (PLB) 
 

La 31e édition de la PLB Muco, course cycliste en soutien à 

la recherche sur la mucoviscidose traversera notre 

commune le samedi 24 juin 2023. La thématique pour 

cette édition est toute trouvée « La PLB se met sur son 31 » 

en l’honneur de l’ensemble de ses partenaires, bénévoles 

et participants. 

 

Le parcours reste le même que l’an dernier, les heures de passage sont prévues de 10h00 à 11h40 

pour les 135 km et de 11h00 à 12h15 pour les 100km. 
 
 

Afin de récolter des fonds, un déjeuner est organisé en commun avec toutes les associations 

communales sur la place du bourg, des tentes sont prévues en cas de mauvais temps.  
 

Au menu : Kir, saucisses - patates au lard, dessert.  
 

Les tickets sont en vente auprès des présidents d’association ou en mairie (adultes 10€, enfants de 

moins de 12 ans 6€). L’intégralité des bénéfices sera reversée à la PLB. 
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On joue à Lanvellec 

 

Les demandes pour se retrouver et jouer étaient de 

plus en plus nombreuses. Les bénévoles de la 

bibliothèque et du comité des fêtes y ont donc 

répondu favorablement en organisant 3 matinées 

(les 14 janvier, 26 février et 18 mars).  

 

Force est de constater que le public de tous âges a 

répondu présent. 

 

 

 

 De nouvelles dates sont d’ores et déjà 

calées pour la fin d’année. 
 

Sous la houlette du comité des fêtes, le 01er octobre 

de 15h00 à 18h00 à la salle Steredenn.  
 

A la bibliothèque, les 09 septembre, 28 octobre et 

23 décembre de 10h30 à 12h00.  

 

 

Création d’un club de lecture 

Parler de ce que l’on vient de lire, échanger ses impressions, 

donner envie à d'autres de plonger dans le livre qui nous a fait 

vibrer, voilà ce que proposent les bénévoles de la bibliothèque.  
 

Une chose est sûre : pas besoin d’être un grand critique littéraire 

pour avoir un avis et aimer écouter les conseils des autres... 

 

La prochaine rencontre aura lieu le samedi 2 septembre, n’hésitez pas à rejoindre les 

bénévoles... 
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Festival d’automne 

37e édition | du 6 au 22 octobre 
 

L’AMOUREUX TOURMENT 

Depuis l'amour courtois de l'Ars Nova au XIVe siècle jusqu'aux cantates 

de Jean-Sébastien Bach au XVIIIe siècle les compositeurs n'ont cessé 

de mettre en musique le thème universel de l'amour. Qu'il soit profane 

ou bien sacré, heureux ou malheureux, bien des facettes de ce 

sentiment seront proposées par les artistes invités pour cette 37e 

édition. Landini, Monteverdi, Schütz, Purcell, Scarlatti, Clérambault et 

Bach seront au programme des neufs concerts proposés entre le 6 et 

le 22 octobre. Le point d'orgue en sera la production de l'opéra de Henry Purcell « Didon & Énée ». 

Jean-Christophe Brayard 
 

DIDON & ÉNÉE, Henry Purcell, Ensemble Les Timbres, Solistes Anna Reinhold, Romain Bockler & Élodie 

Fonnard. 

Oeuvre d'une puissance dramatique intense, cet opéra de poche nous conduit en moins d'une heure des 

fastes de la cour de la reine à l'antre des sorcières, du calme bucolique de la forêt à la trépidation du port où 

éclatent des chants de marins. L'intrigue y explore une riche palette d'états d'âme : joie, bonheur, nostalgie, 

cruauté, angoisse, passion, désespoir. La musique du génial Purcell donne des rythmes, des couleurs et des 

accents particuliers à la diversité des lieux, des personnages et de leurs émotions. Une ouverture à la 

française, des danses, des solos, des duos et des trios, pas moins de quinze chœurs résonnent pour rendre 

hommage au bouleversant destin de la reine de Carthage. Cette production interprétée par neuf chanteurs 

et huit musiciens proposera en première partie des pièces de compositeurs anglais antérieurs à Purcell et 

sera l'occasion de redécouvrir cette œuvre intemporelle, considérée comme l'un des chefs d'œuvres de la 

musique baroque. 
 

15ème édition du Circuit des Chapelles 

Un nouvel été, et une nouvelle édition du Circuit des Chapelles à Lanvellec. Comme tous les ans, le Circuit des 

Chapelles nous ouvre les portes de nos plus belles chapelles ou églises, avec tout un festival de nouveautés. 

Comme vous pourrez le constater, la programmation sur notre commune est riche, de qualité et variée 

(exposition autour de l’ardoise à Saint Maudez, 2 déambulations baroques avec le RIMAT, un concert de 

musique irlandaise à la chapelle de Saint Carré, une randonnée avec Henchou Don. L’intégralité des 

manifestations sont à retrouver dans le flyer inséré dans ce journal, très nombreuses et variées sur Lanvellec. 
 

Le Circuit des Chapelles à bicyclette 

Cette année, il vous est proposé, en partenariat avec Trégor Bicyclette, des fiches 

itinéraires de découverte du Circuit spécialement conçues pour les passionnés de 

cyclotourisme (boucles d’environ 20 km.). Elles peuvent être téléchargées à partir du   

site du Circuit des Chapelles, du QR code figurant sur le dépliant, ou encore à l’accueil 

des chapelles du Circuit. 
 

Info : 06 41 47 12 45 - www.circuitdeschapelles.fr - info@circuitdeschapelles.fr  

Facebook : Circuit des Chapelles - CdC 
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Un peu de breton par Ludovic Le Rû 

 

En breton, on dit ar skol, l'école et ti-skol c'est la maison-école ; le bâtiment.  

Collège se dit skolaj, lycée se dit lise avec un S prononcé "dur" [s] et enfin université se dit skol-veur (skol + 

meur, soit en français l'école supérieure).  
 

Traditionnellement le mestr-skol ou la mestrez-skol sont respectivement l’instituteur ou l’institutrice. 

Cependant c’est skolaerez (enseignante) ou skolaer (enseignant) que 

l’on utilise plus volontiers de nos jours.  
 

Ce sont les enfants qui vont à l'école, ar vugale; un  enfant c'est ur 

bugel (le G du breton écrit est toujours '' dur '' [g].)  
 

Chose amusante, kelenn en breton veut aussi bien dire enseigner que 

houx, la plante ! Peut-être un lointain héritage de l'époque où 

l'enseignement se faisait dans la nature.  

Skolig al louarn ce n’est pas tout à fait l’école buissonnière mais la 

petite école du renard car nous avons ici comme professeur le fameux 

Lanig Al Louarn, autrement dit LE Renard. Ne dit-on pas, à juste titre, 

fin evel ul louarn ; malin comme un renard ? 
 

Le célèbre linguiste Jules Gros spécialiste du breton trégorrois a 

collecté quelques expressions concernant l’école, en voici une parmi 

bien d’autres : War ze ne reot ket a skol din-me là-dessus vous ne 

me donnerez pas de leçons. Voilà qui est dit !  
 

Mais ne cessons pourtant pas d'apprendre (deskiñ) toute notre vie. 

 

Souvenirs, souvenirs, … 

 
 

Un temps que les moins de 20 ans ne peuvent 

pas connaître… Il s’agit d’une photo de l’école 

de communale de Lanvellec, prise dans les 

années 1965-1967. 
 

De gauche à droite, 

En haut : Jean Berdellou, Marie Claude 

Bourguignon, Sylvie Joncour, Patrick Huet, 

Patricia Bothorel, Marie Françoise Carluer, 

Marie France Poder, Yves Le Jeune 

En bas : Raymonde Meuric, Pierrick 

Hennequin, Marie Elise Lavollot, Marie Pierre 

Peru, Françoise Bourguignon, Louis Robin, 

Alain Person  
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A vos tabliers ! 
 

Moelleux amandes et myrtilles  
 

  Ingrédients pour 4 personnes : 

• 200 g de myrtilles 

• 4 œufs 

• 100 g de poudre d'amandes 

• 30 g de beurre 

• 100 g de sucre 

• 1 cuillère à soupe de farine 

• 1 cuillère à soupe d'extrait de vanille 

• 1 pincée de sel 
 

Temps de préparation : 20 minutes 
 

Préchauffer le four à 180°C. 

Faire fondre le beurre, le verser dans un saladier et ajouter le sucre puis remuer. 

Ajouter la farine, les œufs, la poudre d'amandes, l'extrait de vanille, une pincée de sel et mélanger 

le tout. 

Ajouter les myrtilles en mélangeant délicatement. 

Verser la pâte dans des moules à muffins et enfourner pour 15 minutes (bien surveiller la cuisson). 
 

Vous pouvez remplacer les myrtilles par d'autres fruits de saison.  
 

Un peu d’humour 
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